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PROCÈS-VERBAL – PUBLIC 

 

COMMISSION DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE (CSP) 
1re séance – 30 janvier 2025 – 9 h à 12 h  

Salle de direction, Rez-de-chaussée 
Maison du Citoyen, 25 rue Laurier, Gatineau 

Séance en mode hybride 
 
PRÉSENCES :  
Membres 
Michael Korhonen, président et conseiller municipal – District de Masson−Angers 
(18) 
Bettyna Bélizaire, vice-présidente et conseillère municipale – District du Plateau 
(4) 
Luc Chénier, membre élu et conseiller municipal – District du Versant (14) 
Dominic Lafleur, membre issu d’un organisme - Accueil-Parrainage Outaouais 
(APO) 
Patrick Pilon, membre issu d’un organisme - Collectif régional de lutte à l’itinérance 
en Outaouais (CRIO) 
Antoine Bélanger-Rannou, membre issu d’un organisme - Office d’habitation de 
l’Outaouais (OHO) 
Stéfanny St-Laurent, membre issu d’un organisme – AGIR Outaouais 
Secrétaire 
Anick Fortin - coordonnatrice aux comités et commissions – Direction exécutive 
(DE) 
Ressources internes 
Simon Fournier, directeur – Service de police de la Ville de Gatineau 
Isabelle Plante, directrice adjointe - Service de police de la Ville de Gatineau 
Maxime Courchesne, directeur – Service de la sécurité incendie 
Denis Doucet, directeur – Directeur du Bureau de la sécurité civile  
Véronique Leduc, adjointe administrative aux comités et commissions – DE 
Josianne Therrien, adjointe administrative aux comités et commissions – DE 
Catherine Bourgeois-Garault, adjointe administrative aux comités et commissions 
– DE 
 
 
ABSENCES : 
Membres 
Mayra Jerez, membre issu d’un organisme - Maison de la famille de Gatineau 
(MFG) 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 

La présidence constate le quorum et ouvre la séance publique à 9 h 06.  
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2. Adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est adopté sans changement. 
 
Il est proposé par Antoine Bélanger Rannou  
Appuyé par Luc Chénier 
 
Et résolu que cette Commission adopte l’ordre du jour tel que proposé. 
 
Adoptée 
 

3. Déclaration de conflit d’intérêts 
Aucun conflit d’intérêts potentiel n’a été déclaré par les membres à la suite 
de l’adoption de l’ordre du jour. 
 

4. Dépôt et suivis du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2025 
Le procès-verbal de la séance tenue le 1er octobre 2025, dont la validation 
s’est faite par courriel, est déposé. Aucun suivi n’est rapporté. 
 

5. Période de questions du public 
Aucune question du public n’est adressée à la Commission lors de cette 
séance. 
 

6. Tour de table 
Un tour de table est réalisé afin de permettre à chacun de se présenter.  

 
7. Plan de travail 2026 de la Commission de la sécurité publique - 

Recommandation 
 La présentation vise à recueillir les commentaires des membres en vue de 

formuler une recommandation au conseil municipal concernant le plan de 
travail 2026 de la Commission. 

 
 Le président procède à la lecture du mandat de la Commission, puis les 

dossiers et actions proposés pour l’année 2026 sont présentés. 
  
 Les membres posent ensuite des questions d’éclaircissement sur certaines 

actions prévues au plan. Les discussions portent notamment sur l’importance 
de renforcer le rapprochement avec certaines communautés ainsi que sur la 
nécessité d’identifier les canaux de communication les plus appropriés pour 
sensibiliser les citoyennes et citoyens aux enjeux vécus. 

 
 Il est également mentionné que, lors de la présentation du plan d’action du 

Service de police portant sur la santé mentale et l’itinérance, il serait pertinent 
d’examiner les possibilités de collaboration avec la Commission Gatineau, 
Ville en santé, ainsi qu’avec la Commission du vivre-ensemble. Des questions 
sont soulevées concernant la prise en compte des enjeux touchant 
spécifiquement les femmes dans le cadre des interventions auprès des 
personnes en situation d’itinérance, ainsi que l’importance d’intégrer l’analyse 
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différenciée selon les sexes dans une perspective intersectionnelle (ADS+). Il 
est répondu que ces éléments seront effectivement pris en considération. 
 
Une pause est prise à 9 h 37 afin de tenter de résoudre les problèmes 
techniques liés au son pour les personnes présentes en mode hybride. La 
séance reprend à 9 h 53.  

 
Les membres s’entendent pour émettre la recommandation suivante :  
 
CSP-2026-01 
La Commission de la sécurité publique recommande au conseil municipal :  
 

• d’adopter le plan de travail 2026 de la Commission de la sécurité 
publique 

 
Proposé par Stéfanny St-Laurent 
Appuyé par Patrick Pilon 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 
8. Schéma de couverture de risque en sécurité incendie 2023-2027 – 

Information 
 

La présentation vise à informer les membres de la mise à jour du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie. 
 
Les membres sont d’abord renseignés sur le cadre législatif applicable en 
matière de sécurité incendie, sur les travaux réalisés à ce jour, ainsi que sur 
un sommaire des sommes octroyées. 
 
Des questions sont ensuite soulevées concernant la définition des niveaux de 
risques, l’intégration des nouveaux bâtiments dans l’analyse et les choix 
technologiques liés aux véhicules. Le Service de la sécurité incendie apporte 
les précisions nécessaires à ces sujets. Il est également mentionné que les 
rapports des années 2024 et 2025 transmis au ministère de la Sécurité 
publique seront acheminés aux membres. 

 
9. Plan de travail 2026 du Service de police - Information 

 
Une copie du plan stratégique 2024-2028 ainsi que le plan d’action 2026 du 
Service de police sont remis aux membres.  
 
Les membres sont informés des quatre axes du plan d’action 2026 ainsi que 
des objectifs qui y sont associés. 
 
Les échanges portent notamment sur l’importance du rapprochement avec 
certaines communautés, des stratégies de prévention, de l’intégration des 
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enjeux touchant les femmes, ainsi que sur les défis régionaux liés au 
recrutement et à la mobilité de la main-d’œuvre policière. 
Commentaire : 

 
10. Divers 

Aucun élément n’est ajouté à cette section. 
 
Il est demandé comment il est possible de connaître les secteurs de risque 
concernant les bornes-fontaines. Il est mentionné que la réponse relève d’un 
autre service municipal. Un suivi sera effectué à ce sujet.   

 
10.1 Suivi des recommandations, s’il y a lieu 

Aucun suivi n’est rapporté. 
 
 

11. Prochaine séance : le vendredi 27 mars 2026 
La prochaine séance de la Commission de la sécurité publique est prévue le 
27 mars 2026.  
 

12. Levée de la séance 
Il est proposé par Antoine Bélanger-Rannou 
Appuyé par Dominic Lafleur 
 
Et résolu que cette Commission accepte de lever la séance à 10 h 48. 
 
Adoptée 
 

DISTRIBUTION : 
Aux membres de la présente Commission, aux personnes-ressources, 

aux membres du conseil municipal et à la greffière 
 

 
 
                               
                PRÉSIDENT                                                    SECRÉTAIRE 
                  MICHAEL KORHONEN                                                 ANICK FORTIN 
 

 


